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Reconnaissance de l’ACFM à titre d’organisme d’autoréglementation au 
Nouveau-Brunswick 
 
Le présent bulletin vise à vous informer que la Commission des valeurs mobilières du Nouveau-
Brunswick (« CVMNB ») a émis une demande de commentaires au sujet d’un projet de 
d’ordonnance afin de reconnaître l’ACFM à titre d’organisme d’autoréglementation (« OAR ») 
au Nouveau-Brunswick. Les commentaires peuvent être envoyés à la CVMNB jusqu’au 
8 janvier 2007. 
 
Le projet d’ordonnance de reconnaissance peut être consulté sur le site Web de la CVMNB à 
http://www.nbsc-cvmnb.ca/PDF/Recognition%20to%20the%20Mutual%20Fund%20Dealers%20Association%20of%20Canada-
FR.pdf. 
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